
DÉCLARATION D’OUVERTURE D’UN DÉBIT TEMPORAIRE DE BOISSONS 

À CONSOMMER SUR PLACE ET/OU À EMPORTER 
 

Article L.3334-1 du Code de la Santé Publique 
 

Article L.3334-1 du Code de la Santé Publique 

Document à compléter et à retourner signé avant le 30 septembre 2026 à l’organisateur. 

1. Catégorie de licence (cocher la case utile) 
 

☐ Licence 3e catégorie : boissons fermentées non distillées (< 18°) 

☐ Licence 4e catégorie : spiritueux (> 18°) 

2. Débit de boissons (lieu d’exploitation) 
 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Parc des Expositions de Rouen – 46 avenue des Canadiens – 76120 Le Grand-Quevilly 

Evénement : Salon Gourmand 2026 

Période d’exploitation : du 06 au 08 novembre 2026 

3. Exploitant(e) 
 

☐ M.   ☐ Mme 

Nom : ________________________________________________ 

Prénom : ______________________________________________ 

Nom de naissance : _____________________________________ 

Date de naissance : ____ / ____ / ______ 

Lieu de naissance : _____________________________________ 

Nationalité : ___________________________________________ 

Qualité (gérant, dirigeant…) : _____________________________ 

Adresse : _____________________________________________ 

Code postal et Ville : ____________________________________ 

4. Déclaration 
 

Je déclare vouloir ouvrir et exploiter le débit de boissons ci-dessus désigné du 06 au 08 novembre 2026. 

Je certifie : 

• ne pas être concerné(e) par les articles L.3336-1, L.3336-2 et L.3336-3 du Code de la Santé Publique, 

• que le débit répond aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux zones protégées. 

Fait à ________________________, le ____ / ____ / 2026 

Signature de l’exposant : _________________________________ 

 

(1) Avis conforme du Commissaire Général de l’exposition en date du ___ / ___ / 2026 

(1) = À compléter par l’organisateur.  



RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D’OUVERTURE  

D’UN DÉBIT TEMPORAIRE DE BOISSONS 

À CONSOMMER SUR PLACE ET/OU À EMPORTER 
 

Article L.3334-1 du Code de la Santé Publique 

 

Département de Seine-Maritime – Commune : Le Grand-Quevilly (76120) 

Le présent récépissé ne constitue pas une autorisation mais atteste du dépôt de la déclaration 

en mairie. 

1. Catégorie de licence (cocher la case utile) 

☐ Licence 3e catégorie    

☐ Licence 4e catégorie 

2. Localisation 
 

Parc des Expositions de Rouen – 46 avenue des Canadiens – 76120 Le Grand-Quevilly 

3. Exploitant(e) 
 

Raison sociale : _________________________________________ 

Nom : _________________________________________________ 

Prénom : ______________________________________________ 

Date de naissance : ____ / ____ / ______ 

Nationalité : ____________________________________________ 

L’intéressé(e) déclare ce jour l’ouverture du débit de boissons susvisé du 06 au 08 novembre 2026. 

Il/elle certifie : 

• ne pas être concerné(e) par les articles L.3336-1, L.3336-2 et L.3336-3 du Code de la Santé 

Publique, 

• que le débit répond aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux zones protégées. 

(2) Fait à Grand-Quevilly, le _____________________ 

Timbre de la commune 

 

 

(2) = À compléter par la mairie de Grand-Quevilly 

 

 Mentions réglementaires obligatoires       

• Respect des horaires fixés par arrêté préfectoral 

• Affichages obligatoires sur le stand : interdiction de vente aux mineurs, licence affichée 

• Respect de la réglementation applicable aux débits temporaires de boissons 


